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Délai pour le prochain Bulletin : 

Mai+juin : vendredi 21 avril 
(Sous réserve de modification) 

Merci de respecter cette date ! 
 
Vous nôavez pas reu votre Bulletin ? Votre adresse est 
peut-être inexacte, incomplète ou a changé. Ne tardez pas à 
annoncer toute modification de vos coordonnées à votre 
club et à la rédaction du Bulletin par courriel, SMS, poste ou 
fax. Coordonnées de la rédaction ci-dessus. Merci 
dôavance !  
 

 

 

LõUMV par  
 

Comité central = info@umv.ch 

Président = president@umv.ch 

Secrétaire = secretariat@umv.ch 

Caissier = brufi@bluewin.ch 

Bulletin = f.gysler@hotmail.com 

Intendant = intendant@umv.ch 

Chalet = j.demal@bluewin.ch 

Promotion = promotion@umv.ch 

Pour les autres coordonnées, 

voir le Bulletin annuel 
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Chalet des Crosets  
 

Occupation * réservations  
 

Une seule adresse : 
j.demal@bluewin.ch ou 

Jacques Demal, 079 287 04 57 

Photo Noémie Demierre, 30.12.2014 

 

Chalet des Crosets, plan des camps et gardiennages 2017 

Dates Clubs/écoles/groupes Responsables 

Sa 18 au di 26 février ....... RELÂCHES réservé aux membres 

27 février au 3 mars ....... Ecole de Mézières J. Bocherens 

4+5 mars ........................ Week-end CM des JCL 

6 au 10 mars ................... Ecole de Cossonay C. Rosset 

11+12 mars .................... Week-end CC+membres 

13 au 17 mars................. Ecole dôAubonne (3e camp) Christophe Dufaux 

18+19 mars .................... Week-end CC+membres 

20 au 24 mars................. LIBRE  

25+26 mars .................... Week-end CC+membres 

27 au 31 mars................. LIBRE  

1er + 2 avril ...................... Week-end CC+membres 

Sa 8 au di 23 avril ......... Vacances de PÂQUES réservé aux membres 

 
 

Voir également le tableau des réservations des membres et 
groupes (week-ends et vacances) à la page suivante. 
 
 

Nous rappelons à tous les clubs que 20 places sont 
réservées pour leurs week-ends de gardiennage. Merci 
dôannoncer suffisamment ¨ temps le nombre des 
participants, afin que les places non occupées puissent 
être libérées. 
 
 

mailto:j.demal@bluewin.ch
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Réservations (membres et groupes) 

17 au 26 février ...... Relâches, réservé aux membres ..................................  

24 au 25 février........ Bourquenoud (SEC) ..................................... 7 personnes 

3 au 5 mars .............. JCL ............................................................... 6 personnes 

3 au 5 mars .............. Claude Steulet............................................ 25 personnes 

3 au 5 mars .............. Evelyne Hoffmeyer ........................................ 1 personne 

3 au 5 mars .............. JM Dupuis .......................................................... Dortoir 1 

10 au 12 mars.......... Christiane Girardet ..................................... 25 personnes 

10 au 12 mars.......... Raphaël Haering ........................................ 30 personnes 

10 au 12 mars.......... Evelyne Hoffmeyer ........................................ 1 personne 

10 au 12 mars.......... JM Dupuis .......................................................... dortoir 1 

17 au 23 mars.......... Evelyne Hoffmeyer ........................................ 1 personne 

17 au 19 mars.......... JM Dupuis .......................................................... Dortoir 1 

24 au 26 mars.......... 7auChalet ................................................... 25 personnes 

24 au 26 mars.......... Maxime Frehner (Jeunesse Vallorbe) ........ 16 personnes 

24 au 26 mars.......... JM Dupuis .......................................................... Dortoir 1 

7 au 23 avril ............ Vacances de Pâques, réservé aux membres ..............  

14 au 21 avril ........... Philippe Coppex ........................................... 4 personnes 

29 au 30 avril ........... Magali Brugger ........................................... 30 personnes 

10 juin ..................... Corvée au chalet ............................................................  

2+3 juillet ................. 7auChalet ................................................... 20 personnes 

 
Les réservations, en particulier celles de dernière minute, peuvent 

également être consultées sur le site UMV 
 
 Voir ®galement le plan dôoccupation des écoles et du gardiennage 
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Informations officielles  
 

Les Statuts, version 2016, seront publiés 
prochainement sur le site. 

 
 

Procès-verbal de lôassemblée des délégués UMV du 
Samedi 12 novembre 2016 à Montricher (org. CM de la SEC) 

P r é s e n t s  :  
Clubs : 7 au chalet : 5 membres 
 Chamossaire : 2 membres 
 GA : 2 membres 
 CM des JCL : 5 membres 
 Rhodo-Vevey : 1 membre  
 CM de la SEC : 7 membres 
Membres dôhonneur : Fritz Althaus, Adrienne Arioli, Francine Gysler, Liliane 
Affolter, François Althaus et Thérèse Pilet. 
Comité : J.-M Dupuis, O. Pilet, F.Gysler, J. Demal 

E x c u s é s  :  
Membres dôhonneur : Jean-Claude Campiche, Albert Saugy, Sylvia Portale 
Comité : Bernard Rufi 

Personnes présentes : 27 membres et 4 membres du comité 
 
Début de la séance : 10h30 
1. Liste des présences : Elle circule dans lôassembl®e. 

2. Nomination des scrutateurs : François Althaus et Sacha Aeschlimann  

3. PV de lôassembl®e des d®l®gu®s de lôUMV du 14.11.2015. Le président, 

demande, si un membre de lôassembl®e souhaite sa lecture. Pas de 

remarques. 

Le PV est accept® ¨ lôunanimit®. 

4. Communications. 
Décès : Liste des membres d®c®d®s depuis lôassembl®e des délégués 2015 
et portés à la connaissance du comité central : 
 
Membre dôhonneur : 

¥ Jean-Paul Chevalley, ancien président central, le 24 février 2016 

Chamossaire : 
¥ Jean-Pierre Faucherre, ancien président central ad interim, le 8 avril 2016 
¥ Jean Barré, le 20 juillet 2016 
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CM de la SEC :  
¥ Fernand Morier, le 10 février 2016 
¥ Jean-Jacques Viquerat, ancien président central, le 11 août 2016 

Une minute de silence est observ®e par lôassembl®e en leur m®moire  
 

Dégâts au chalet : Suite au comité étendu du 8 octobre 2016, il a été constaté, 
le dimanche matin, une inondation au sous-sol. Celle-ci a touch® lôensemble du 
sous-sol, excepté le carnotzet. Les dégâts ont pu être réparés, excepté à la salle 
de jeux, dont les travaux de réparation sont prévus dans les meilleurs délais. 
 
Nouvel An : JMD informe lôassembl®e des d®l®gu®s, quôil nôy a pas de r®servation 
à ce jour pour le nouvel an. De plus, il informe quôil reste encore des semaines ¨ 
repourvoir pour les classes, dont la première semaine de janvier. Il invite les 
membres à faire de la publicité pour ces semaines de camp. 
 
50ème du chalet : En 2017, il sera organisé le 50ème   anniversaire de lôinauguration 
du chalet. Le comit® central informe quôun budget sera alloué à cet événement et 
lôorganisation sera d®l®gu®e ¨ un comit® dôorganisation, provenant principalement 
de membres du club « 7auChalet ».  

 
Liste des membres : Envoi à OP de la liste des membres. Un projet de 
gardiennage : Envoi à OP du nombre de personnes au gardiennage pour des 
questions dôorganisation. 

 
Rapports  

5. Président : (J-M. Dupuis) 

6. Bulletin UMV : (Francine Gysler) 
Chers amis montagnards, 
Ce sera peut-être, voire sans doute, mon dernier rapport. En effet, après 23 
ans, jôestime quôil est temps de passer la main. En attendant de trouver un 
successeur, je continuerai la r®daction du Bulletin dôici au printemps ou ¨ lô®t® 
2017, afin que la remise du flambeau se passe harmonieusement. 
Il est inutile de pr®ciser que jôai eu une tr¯s grande joie ¨ môoccuper de notre 
petit journal. Néanmoins, je pars sans amertume ni regrets. Et comme chantait 
Charles Aznavour : ç il faut savoir sôen aller sans se retourner, quitter la table 
et partir sans faire de bruit. » 
Celui ou celle qui me succèdera saura apporter un coup de jeune au Bulletin. 
Le renouveau fait partir des étapes de la vie et de son évolution. 
Mes remerciements vont encore une fois ¨ lôImprimerie moudonnoise et ¨ tous 
les bulletiniers et toutes les bulletinières pour leur excellente collaboration. 
Pour le côté pratique, voici mes dernières recommandations : 
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Bulletin annuel : Le courrier pour les présidents et présidentes est prêt. 
Nôoubliez pas de venir le chercher ¨ la table du comit® central. Merci de 
respecter le délai du 7 décembre pour envoyer vos coordonnées, vos 
programmes et ma liste corrigée (par poste ou par courriel) avec 
éventuellement une nouvelle photo de votre chalet. 
Bulletin janvier+février : En ce qui concerne les rapports et autres textes pour 
le Bulletin de janvier, le délai a été fixé au 15 décembre. 
Cette double édition donne beaucoup de travail, merci donc de respecter ces 
deux d®lais, cela dôautant plus quôelle sera exp®di®e avant No±l, lôImprimerie 
de Moudon ®tant en vacances d¯s le vendredi 25 d®cembre et jusquôau 3 
janvier. 
Je vous remercie de votre attention et vous souhaite une bonne assemblée. 

Vive lôUMV ! Francine Gysler 
7. Intendant : (I. Ceratti) 
 
8. Rapport du caissier sur les comptes de lôexercice 2015/1016 (Bernard 

Rufi) 
JMD fait la lecture du rapport du caissier, en lôabsence de celui-ci 
A) Préambule 
Côest avec une grande satisfaction que je vous pr®sente les comptes de 
lôexercice 2015/2016. En effet, gr©ce ¨ une bonne fr®quentation du chalet et 
une maîtrise des charges, le résultat 2015/2016 présente un léger bénéfice de 
CHF 104.25 alors que le budget laissait apparaître un léger déficit. 
Quant au cash-flow, il se situe ¨ CHF 14'204.24 ce qui a permis dôaugmenter 
nos liquidit®s dôautant.  
B) Compte dôexploitation de lôUnion 
Ce compte dôexploitation pr®sente un exc®dent de recettes de CHF 1'980.40 
pour un budget de CHF 1'580.--.  
Les produits, de CHF 12ô177.45, sont sensiblement inf®rieurs au budget (- CHF 
930), diminution due essentiellement au recul des recettes publicitaires suite à 
la perte de quelques annonceurs. 
Les charges quant à elles sont inférieures de CHF 1'333.-- par rapport au 
budget suite aux ®conomies r®alis®es au niveau de lôimpression du bulletin et 
des co¾ts dôaffranchissement (- CHF 1ô558). 
C) Compte dôexploitation Chalet 
Lôexercice 2015/2016 laisse appara´tre un exc®dent de charges de CHF 
1'876.15, montant pratiquement identique au budget (- CHF 1'900). 
Du c¹t® des recettes, côest avec satisfaction que le comit® constate que les 
passages membres et invités atteignent CHF 17'264.--, soit une augmentation 
de CHF 3'009.-- par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent. Par contre, les recettes des 
camps des écoles accusent une diminution de CHF 4'640.--, deux semaines 
nôayant pas pu °tre lou®es. 
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Les charges quant à elles sô®l¯vent ¨ CHF 56'967.15, montant quasiment 
conforme au budget de CHF 57'100.--. Je relève, comme principal écart, une 
diminution de près de CHF 2'000.-- des frais de chauffage, économie due 
principalement au remplacement du chauffage en automne 2015. 
Comme lôann®e pr®c®dente, les comptes Chalet et Agrandissement 2012 ont 
enregistré un amortissement calculé sur une durée de vie de 25 ans, ce qui 
représente un montant de CHF 14'100. 
D) Bilan au 30 septembre 2016 
A lôactif du bilan, le montant du disponible passe de CHF 26'727.43 à CHF 
42'810.48, évolution due au cash-flow r®alis® au cours de lôexercice 
2015/2016. Le montant des actifs immobilis®s sô®l¯ve ¨ CHF 276ô400.-- après 
enregistrement des amortissement de CHF 14'100.--. 
Au passif, lôemprunt hypoth®caire initial de CHF 225'000.-- a été ramené à CHF 
203'349.65 au 30 septembre 2016. Rappelons quôil est compos® dôune tranche 
fixe de CHF 100'000.-- renouvelable tous les 6 mois (taux de 1,15 % inchangé 
durant lôexercice) et du solde, au taux de 2,4% ¨ 10 ans 
Au niveau des fonds propres, le ç fonds camp de ski è de CHF 6ô223.40.-- a 
été crédité de  CHF 189.40, montant correspondant au bénéfice réalisé sur le 
camp de décembre 2015 de CHF 1'059.40 moins du matériel de sonorisation 
acheté pour le prochain camp pour CHF 870.--. Ce résultat a pu être obtenu 
grâce à une excellente maitrise des coûts (et je profite ici de féliciter tous les 
responsables du camp), ainsi que du résultat de la collecte faite lors de 
lôassembl®e 2015, de  CHF 365.--. 
Compte tenu du bénéfice de lôexercice de CHF 104.25, le capital de notre 
association sô®l¯ve ¨  CHF 88'756.98 au 30 septembre 2016. 
QUESTION : Un membre dôun club questionne sur le remboursement de 
lôhypoth¯que. Le montant 2015/2016 ne correspond pas ¨ la diminution de 
cette somme, en fonction de la dette notée dans le bilan. JMD prend note de 
la question et y r®pondra lors dôun prochain bulletin. 

 
9. Vérificateurs des comptes : 

CM de la SEC (A. Vincent) et 7 au chalet (J-B Neuhaus)  
En application du mandat qui nous a été confié lors de lôassembl®e g®n®rale 
des délégués du 14 novembre 2015, nous avons vérifié les comptes de lôUMV 
présentés par notre caissier Bernard Rufi le 27 octobre 2016. 
Nous avons vérifié par sondage le bilan, le compte de pertes et profits, les 
comptes bancaires et le CCP, ainsi que les transactions caisse. De même, les 
diff®rentes charges li®es ¨ lôexploitation du chalet et de lôUnion.  
En fonction des documents fournis, nous pouvons confirmer que le résultat de 
lôexercice 2015-2016 se solde par un bénéfice de CHF 104.25. Les fonds 
propres au 30 septembre 2016 sô®l¯vent ¨ CHF 94'980.38. 
Nous tenons ¨ relever lôexcellent travail du caissier. Les comptes pr®sent®s 
lôont ®t® de mani¯re claire et pr®cise. 
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Nous attestons de lôexactitude des comptes et demandons ¨ lôassembl®e de 
bien vouloir donner d®charge au caissier pour ses comptes, ainsi quôaux 
vérificateurs pour leur mandat. 
Les comptes et le rapport des vérificateurs de compte sont acceptés à 
lôunanimit® par lôassembl®e des d®l®gu®s. 

 

10. Propositions des clubs et du CC 

a. Proposition des clubs 

Le comité du CM des JCL informe de leur difficulté, chaque année, de trouver 
des membres du club désireux de participer à la corvée UMV. Cette année a 
été particulièrement critique car la date de la corvée, fixée initialement au 4 
juin 2016, a été déplacée au 11 juin 2016. De ce fait, elle coïncidait avec la 
corvée de bricolage organisée par le club aux Pléiades. De plus, la corvée 
UMV du mercredi a ®t® supprim®e. Pour terminer, lôargumentation, le comit® 
des JCL signale que 18 membres JCL font maintenant partie du jeune club 
« 7auChalet », dont le chalet des Crosets est le point de rencontre. Par 
conséquent, les JCL souhaiterait proposer une modification des statuts, en 
proposant que ce soit le club « 7auChalet » qui reprenne en charge la corvée 
UMV. 
Article 24 (actuel) 
Le chalet UMV est régi par le « règlement de chalet », lequel fait partie 
intégrante des présents statuts. Le nettoyage complet du chalet, ainsi que 
divers travaux, auront lieu chaque année au printemps et incombent aux 
membres des clubs de lôUMV, selon la r®partition de deux membres par club, 
comit® central non compris. Une amende, d®cid®e par lôAG, sera factur®e au 
club pour chaque membre manquant. En cas de nécessité, le comité central 
peut demander une personne complémentaire par club. Dans ce cas, le 
comité devra en informer les clubs suffisamment ¨ lôavance. 
Article 24 (nouveau)  
Le chalet UMV est régi par le « règlement de chalet », lequel fait partie 
intégrante des présents Statuts.  
Le nettoyage complet du chalet aura lieu chaque année au printemps. Il sera 
organisé par le membre du comité central responsable du chalet. Il incombe 
au club « 7auChalet » principalement rattaché aux Crosets et aux membres 
des clubs de lôUMV qui ont fréquenté le chalet durant l'année.  
Les travaux plus conséquents sont gérés par le comité central qui veille à 
l'entretien général du chalet.  
 
Voici quelques remarques et/ou propositions suite à cette demande de 
modification du CM des JCL : 

¶ Remettre la corvée du mercredi. JMD informe que seules les deux 
premi¯res fois, il y a eu du monde. Les derni¯res ann®es, il nôy a eu que 
peu de monde qui ont été présents à cette journée. De plus, les membres 
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du CC ne sont pas tous à la retraite et au vu du nombre de participants 
quôil y a eu cette ann®e, il nôy a pas de sens ¨ poursuivre cette possibilit®. 

¶ Un club rappelle la notion de solidarité, mais si ce dernier a eu des 
difficultés ces dernières années, les membres veulent maintenir le 
fonctionnement actuel. 

¶ Un membre présent rappelle que le chalet des Crosets est le chalet central 
de lôUnion Montagnarde Vaudoise et nôappartient pas ¨ un club, mais ¨ 
lôensemble des 6 clubs de lôUMV. 

A la fin de la discussion sur ce sujet, le président passe au vote sur la 
modification de lôarticle 24 demand®e par le CM des JCL. 
La proposition est refusée par 11 voix, 4 pour et 4 abstentions. 

b. Proposition du comité central 
Le comité central propose de modifier lôarticle 24.  
Article 24 (actuel) 
Le chalet UMV est régi par le « règlement de chalet », lequel fait partie 
intégrante des présents statuts. Le nettoyage complet du chalet, ainsi que 
divers travaux, auront lieu chaque année au printemps et incombent aux 
membres des clubs de lôUMV, selon la r®partition de deux membres par club, 
comit® central non compris. Une amende, d®cid®e par lôAG, sera factur®e au 
club pour chaque membre manquant. En cas de nécessité, le comité central 
peut demander une personne complémentaire par club. Dans ce cas, le 
comit® devra en informer les clubs suffisamment ¨ lôavanceè. 
Voici la proposition de modification de lôarticle 24 propos® par le comit® 
central 
Article 24 (nouveau)  
Le chalet UMV est régi par le « règlement de chalet » lequel fait partie 
intégrante des présents Statuts. Le nettoyage complet du chalet, ainsi que 
divers travaux, auront lieu chaque année au printemps et incombent aux 
membres des clubs de lôUMV, selon la r®partition de deux membres par club, 
comit® central non compris. Une amende, d®cid®e par lôAG, sera facturée au 
club pour chaque membre manquant. En cas de nécessité, le comité central 
peut demander une personne complémentaire par club. Dans ce cas, le 
comité devra en informer les clubs suffisamment ¨ lôavance. 
Le comité central argumente que toute modification dôun article qui compose 
le règlement du chalet doit être votée en assemblée des délégués (art. 28 du 
règlement du chalet). 
A la fin de la discussion sur ce sujet, le président passe au vote et la 
modification de lôarticle 24 est accept®e ¨ lôunanimit®. 

 
11. Cotisations, allocations du comité, taxes de chalet 

Les cotisations et taxes de chalet restent inchang®es pour 2017. Lôallocation 
du comité central reste inchangée et se monte actuellement à CHF 150.- pour 
les membres et de CHF 2ô000- pour lôintendance.  
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Le Statu quo propos® est accept® ¨ lôunanimit®. 
 
12. Budget 2016/2017 

JMD en fait la lecture, en lôabsence de Bernard Rufi 
Le budget 2016/2017 présente un résultat équilibré avec une perte de CHF 
30.--. Compte tenu des amortissements budgét®s de CHF 14ô100.--, ce 
résultat permettra à nouveau de dégager un cash-flow de CHF 14ô070.--.  
Au niveau des recettes, par prudence, nous avons pris en considération une 
l®g¯re diminution tant au budget de lôUnion que de celui du Chalet, le total 
des produits ®tant estim® ¨ CHF 66ô800.-- pour des recettes enregistrées au 
cours du dernier exercice de CHF 67ô270.--. 
Quant aux charges, nous relevons essentiellement, dans le compte 
dôexploitation ç Chalet è, le maintien dôun montant de CHF 14'000.-- dans les 
frais dôentretien afin de permettre de r®aliser les travaux indispensables au 
bon ®tat dôentretien du chalet. Quant au compte dôexploitation ç Union è, nous 
avons prévu, dans la rubrique « Réception, dons, cadeaux » un montant de 
CHF 1'500.-- pour la fête du 50e anniversaire du chalet. Les autres charges 
nôappellent pas de commentaires particuliers, celles-ci étant en ligne avec 
celles de lôexercice 2015/2016. 
Conclusion 
Le cash-flow budg®t® de lôexercice 2016/2017, de CHF 14'070.--, ajouté aux 
liquidités actuelles permettent dôentrevoir lôavenir avec un certain optimisme. 
Toutefois, votre comit® reste attentif au maintien dôun chalet attractif et en 
bon ®tat dôentretien, et ¨ cet effet, dôimportantes d®penses devront °tre 
engagées dans un avenir plus ou moins proche pour la rénovation du toit 
notamment. Et nôoublions pas non plus le remboursement de notre dette 
hypoth®caire, qui repr®sente un montant annuel de lôordre de CHF 5ô000.--. 
REMARQUE : Un membre rappelle quôun membre des JCL a une annonce 
dans le Bulletin et que ce dernier devrait être sollicité pour la réparation future 
du chalet. JMD propose de faire un listing des membres qui ont une 
entreprise dans le domaine de la charpente. 

 
13. Programme des courses/occupation du chalet 2016-2017 

Le secrétaire fait la lecture du programme des courses. La sortie de ski de 
fond ¨ la vall®e de Conches aura lieu comme dôhabitude ¨ la fin du mois de 
janvier 2017 (28-29 janvier). La corvée de nettoyage se déroulera au début 
de mois de juin (10 juin). Le cours alpin aura lieu le week-end du 1er et 2 
juillet, soit à la cabane des dix, soit aux aiguilles rouges. 
Comme annoncé en début de séance, une manifestation pour le 50ème 
anniversaire du chalet sera organisée le 26 août. Le comité étendu aura lieu 
le 14 octobre, organis® par le Chamossaire, tandis que lôassembl®e des 
délégués sera organisée par « 7 au chalet » 
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~ En ce qui concerne lôoccupation du chalet, le secr®taire informe quôune 
rocade a lieu entre le JCL et « 7auChalet ». En effet, le week-end de 
gardiennage des JCL aux Crosets est fixé au 4 et 5 mars 2017, tandis que le 
« 7 au chalet » reprend le week-end du 28 et 29 janvier 2017.  
~ Pour les semaines encore libres, réservées aux écoles, un membre 
propose de mettre une annonce via le site et le journal « Educateur » et dans 
la newsletter de la DGEO. 
Les clubs valident lôorganisation des week-ends de gardiennage, telle que 
présentée. 

 
14. Nomination des vérificateurs de comptes 

Pour le prochain exercice, les clubs « 7 au chalet » et le Chamossaire sont 
désignés vérificateurs des comptes, tandis que la suppléance incombe aux 
GA.  

 
15. Election du comité central et de la commission du chalet 

Les membres du comité central se représentent une nouvelle année 
prochaine, soit 

¶ Jean-Marc Dupuis, président 

¶ Olivier Pilet, vice-président et secrétaire 

¶ Bernard Rufi, trésorier 

¶ Francine Gylser, rédactrice du Bulletin 

¶ Igor Cerutti, intendant 

¶ Jacques Demal, promotion, réservations 
Les membres du comit® central sont ®lus ¨ lôunanimit®. 

 
16. Honorariat : Aucune demande nôest parvenue au comité central. 

 
17. Divers : Aucun divers nôest exprim® 

 
18. Cl¹ture de lôassembl®e 

A 11h55, le pr®sident cl¹t lôassembl®e des d®l®gu®s 2016 et donne la parole 
à Jean-Christophe Mentondon (SEC) pour la suite du programme. 

 
Prilly, le 15 février 2017 
 

Jean-Marc Dupuis Olivier Pilet 
Président Secrétaire 
 

 
 

Retrouvez le Bulletin en couleurs sur le site www.umv.ch 

 

http://www.umv.ch/
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Camps de ski 2016 - Comme chaque année, nous avons eu le plaisir de nous 
retrouver pour le camp de ski. Beaucoup de nouvelles têtes, des participants plus 
jeunes, mais malheureusement la neige est la seule qui manque ¨ lôappel ! Malgré 
cela, nous avons tout de même pu skier tous les jours avec nos monos préférés. 
Les groupes sont formés, et nous pouvons partir explorer le « vaste » domaine 
des Crosets (et ses 4 pistes ouvertes !). Ayant vite fait le touré.nous rentrons vite, 
vite au chalet pour déguster les délicieux repas préparés par nos excellents 
cuistos. Mais avant cela il faut le mériter, il faut chanter haut et fort la traditionnelle 
chanson du camp. Les premiers servis chantent le plus fort. Après cela, on 
retourne sur les pistes et on sôamuse. 

Revenues au chalet, les équipes de 
Cro-lanta sont formées ; chaque 
équipe se donne à fond afin de 
remporter les épreuves de confort et 
dôimmunit®. Tous les groupes font 
de leur mieux, mais ce sont les plus 
habiles et les plus courageux qui 
lôemportent ! Après ce bel 
affrontement, chacun sôen va se 
coucher pour °tre dôattaque sur les 
skis demain. Bien évidemment le 
premier soir côest la foire dans les 
dortoirs. Mais les rêves viennent 
nous bercer tout de même. 
Le lendemain, nous devons réussir 
¨ nous tirer du lit, que côest dur (et 
pour tout le monde !). Après une 
belle journée sur les pistes, nous 
rentrons pour un rallye photo, 
concocté par notre Team Animation 
de folie. Des photos de granges, de 
panneaux cach®s, ce nô®tait pas une 
tâche aisée ! Après un repas 

revigorant, nous voilà à nouveau confronté à la redoutable ®preuve dôimmunit® : 
de lô®quilibre, de lôendurance, ils nous en demandent beaucoup ces moniteurs ! 
D¯s la fin de lô®preuve, nous nôavons quôun seul d®sir : celui dôaller se reposer. 
Mercredi, nous décidons de partir à la recherche de la neige, ce qui nous conduit 
jusquô¨ Avoriaz. Les sandwichs dans nos sacs, nous partons donc des Crosets 
par le t®l®si¯ge des Mossettes. M°me si lôon est devenu de v®ritables aventuriers, 
le sens de lôorientation fait encore cruellement d®fauts ¨ certainsé Mais tout le 
monde arrive à bon port et nous pouvons tester la neige française. Apèrs notre 
belle expédition sur sol francais, nous voilà de retour au chalet pour la fameuse 
soirée sketch ! Tout le monde sôactive, il faut tout faire pour marquer des points 
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auprès du jury. Résultat : des prestations de qualité et un jury absolument ravi. 
Même les monos ont dû sôy colleré 

Après une bonne nuit de 
sommeil, nous retournons 
skier ; pas de repos pour les 
braves ! On fonce, on tente 
quelques « tricks », figures 
acrobatiques et on rigole 
bien. Certains profitent 
m°me de lôoccasion pour 
sortir leurs plus beaux 
déguisements ! Des 
pokemons et autres 
animaux descendent les 

pistes, que de fous rires. Enfin, le moment tant attendu approche à grand pas, la 
boum ! On se pomponne, on se met sur son 31, rien nôest laiss® au hasard ! Dès 
que la musique est lancée par notre DJ, on se laisse entraîner, on danse, on fait 
la chenille sur ce bon vieux « Capitaine Flamme » et vient le temps des slows. 
Toutes les combinaisons sont possibles ; on peut danser ¨ 2, ¨ 3, 4é ! Aucune 
restriction. Puis, côest lôheure dôaller se coucher, mais on lance une derni¯re 
musique, puis encore une, et cela ne finit quôavec la chanson du camp ! Allez hop, 
au lit ! Epuisés, nous nous dirigeons vers nos dortoirs respectifs. 
Le lendemain côest le cîur serr®, mais aussi plein de joie et de souvenirs 
impérissables que chacun retrouve ses parents pour rentrer chez soi. Comme 
dôhabitude on repart avec une seule envie, que ce soit d®j¨ le 26 d®cembre 2017é 

Alexandre Coffy 
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Sortie UMV à la vallée de Conches des 28+29 janvier - Quelques membres et 
invit®s môont accompagn® à cette sortie pour la vallée de Conches. A Vevey 
Marcel devait nous rejoindre dans le train, mais malheureusement il était un peu 
en retard et il est monté à la vallée en voiture. Néanmoins, il est arrivé avant nous 
car il nous attendait à la descente du train. Apres lôarriv®e ¨ M¿nster nous avons 
pris un petit en-cas et sommes partis en train jusquô¨ Oberwald, puis nous avons 
fait une promenade jusquô¨ M¿nster avec un petit arrêt à Ulrichen. Après un 
excellent souper et une bonne nuit de sommeil, un bon déjeuner, nous avons cette 
fois fait la promenade jusquô¨ Blitzingen puis nous sommes rentrés par le même 
chemin jusquô¨ M¿nster ¨ lôhôtel, avons repris nos bagages et sommes rentrés en 
train. 
Merci à Liliane, Erna, Marcel et nos invités : Jane-Odile, Christiane et Jean-
François 

Pierre 
 

 
 
 

La pensée/la  citation  
 
 

 

Il faudrait essayer dõ°tre heureux, ne 

serait - ce que pour donner lõexemple. 
Jacques Prévert  
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La photo du mois  
 
 

 

Bien nous a en pris de repousser notre séjour à la Vallée de Conches ! Un soleil 
radieux nous a accompagnés du premier au dernier jour. Une belle occasion de 
se ressourcer. (Photo fg 16.2.2017). 
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7 a u C h a l e t  
7auchalet@gmail.com   

 

Nous vous rappelons la sortie du 24-26 mars pour du ski nocturne aux 
Crosets et un week-end empli de rire. 

Merci de vous inscrire d'ici le 20 mars ! 

WE Gardiennage de 7auChalet - Une subtile odeur de fromage, de lardons, de 
crème et de pâtes nous 
accueille ce vendredi soir. 
Notre fourrier est déjà en 
cuisine pour nous 
concocter ces fameuses 
pâtes du chalet. Plop ! Le 
bouchon de la bouteille de 
rouge qui saute et côest 
parti pour festoyer tous 
ensemble autour de cet 
excellent repas. Festoyer 
mais avec modération car 
il faudra être en forme 
pour le lendemain. 

Le soleil se lève gentiment et nous 
sommes déjà quasiment prêts au départ. 
Un café, deux tartoches de Cenovis et 
côest parti mon kiki ! Jean-Marc, notre 
guide du jour, nous emmène de haut-en-
bas des monts et montagnes avec un sens 
de lôorientation ¨ toute ®preuve. Il conna´t 
le domaine français comme sa poche et 
côest un plaisir de le suivre. Un petit vin 
chaud pour les retardataires qui ratent le 
bus pour Morzine pendant que les plus 
hâtifs en font vite une. On embarque dans 
la cabine de Pleney et on glisse en 
douceur jusquôaux Gets. Midi ! Une subtile 
odeur de fromage, dôoignons, de cr¯me et 
de patates nous accueilleé Non, nous ne 
sommes pas encore de retour au chalet 
mais Chez Nannon. Des plats délicieux 

mailto:7auchalet@gmail.com

